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Le 30 septembre 2009 

 

Monsieur André Bélisle 

Président 

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique 

489-A, rue Principale 

Saint-Léon-de-Standon (Québec)  G0R 4L0 

 

Objet : Résiliation de l’entente sur le financement du programme 

 

Monsieur, 

 

Par la présente, je vous informe que l’Association québécoise de lutte contre la pollution 

atmosphérique (AQLPA) manque actuellement à plusieurs de ses obligations en vertu de 

l’entente sur le programme (l’Entente) conclue entre l’AQLPA et la Fondation Air pur 

(FAP). La FAP résiliera l’Entente avec effet immédiat si tous les manquements ci-

dessous ne sont pas entièrement rectifiés à la satisfaction de la FAP d’ici le 14 octobre 

2009. 

 

AVIS DE MANQUEMENT ET D’INTENTION DE RÉSILIATION 

 

Conformément à l’article 17.2 de l’Entente, je vous avise, par la présente, que l’AQLPA 

manque en ce moment aux obligations ci-dessous de l’Entente : 

 

(1) Article 2.1 (c) (ii) : l’AQLPA a toujours omis de soumettre, pour examen préalable 

de la FAP, les ententes qu’elle conclut avec les fournisseurs de mesures incitatives 

provinciales. 

 

(2) Article 2.2 (i) : l’AQLPA a continuellement omis de fournir l’information requise 

en vertu du présent article. 

 

(3) Article 2.3 (e) : l’AQLPA a toujours omis d’apporter les modifications nécessaires à 

son programme antérieur de façon à ce que ce dernier soit conforme au programme 

Adieu bazou et au plan d’exploitation en vigueur. 

 

(4) Article 5.2 (a) : l’AQLPA n’a jamais respecté ses obligations relatives à la 

soumission de demandes de remboursement trimestrielles, comme prescrit par le 

présent article. 
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(5) Article 5.2 (b) : l’AQLPA a toujours omis de soumettre les rapports trimestriels 

d’avancement, comme requis en vertu du présent article. 

 

(6) Article 5.2 (c) : l’AQLPA s’est toujours soustraite à ses obligations de fournir la 

documentation requise à l’appui des dépenses de programme, conformément au 

présent article. 

 

(7) Article 5.2 (d) : l’AQLPA a toujours omis de soumettre à la FAP les rapports 

mensuels sur l’état des finances, comme requis en vertu du présent article. 

 

(8) Article 5.3 (a) : l’AQLPA n’a pas respecté ses obligations relatives à la soumission 

des états financiers annuels vérifiés, conformément au présent article. 

 

(9) Article 5.5 : l’AQLPA a continuellement omis d’utiliser le logiciel comme requis. 

 

(10) Article 23 (d) : l’AQLPA s’est continuellement soustraite à l’obligation de fournir à 

la FAP, pour commentaires, les exemplaires des ententes conclues avec de tierces 

parties. 

 

(11) Appendice K, articles 1 et 8 : l’AQLPA n’a jamais affecté les ressources adéquates 

au fonctionnement du centre d’appels, et n’a jamais mis en service le personnel 

nécessaire, ni fourni l’équipement requis pour répondre aux exigences de l’Entente. 

 

(12) Appendice K, article 3.2 : l’AQLPA n’a jamais respecté ses obligations de répondre 

aux demandes de renseignements dans les 24 heures de la réception des dites 

demandes, conformément au présent article. 

 

(13) Appendice K, articles 3.3, 3.4 et 7 : le centre d’appels de l’AQLPA a 

continuellement omis de n’utiliser le logiciel SPARQ que pour la gestion de la 

procédure de donation de véhicules et que pour l’assignation de véhicules aux 

recycleurs, comme requis par les présents articles. 

 

Tous les manquements précités constituent des violations graves aux obligations de 

l’AQLPA en vertu de l’Entente. Nous ne pouvons continuer de permettre à l’AQLPA 

d’ignorer avec témérité ses obligations envers la FAP et envers les obligations de la FAP 

à l’égard d’Environnement Canada et d’autres parties prenantes. L’Entente n’est pas 

qu’une simple feuille de papier; c’est un contrat exécutoire et nous entendons voir au 

respect des termes dudit contrat. 

 

Conformément à l’article 17.2, veuillez prendre note que la FAP exige que l’AQLPA 

corrige tous les manquements signalés ci-dessus à la satisfaction de la FAP dans un délai 

de 15 jours de la présente lettre, c’est-à-dire, d’ici 17 h, le 14 octobre 2009 (la « date 

d’échéance »). 

 

De façon plus précise, la FAP exige que l’AQLPA exécute tout ce qui est stipulé ci-

dessous avant la date d’échéance précitée : 



 

 

 

(1) Soumettre à la FAP, pour examen, copies de toutes les ententes conclues avec des 

fournisseurs de mesures incitatives provinciales, conformément à l’article 2.1 (c) 

(ii). 

 

(2) Fournir à la FAP copie complète des résultats des données sur les exigences de 

surveillance et de rapport précisées à l’article 2.2 (i). 

 

(3) Exécuter toutes les modifications requises au programme antérieur de l’AQLPA de 

manière à ce que ce dernier soit conforme au programme Adieu bazou et au plan 

d’exploitation en vigueur, et remettre à la FAP un exemplaire complet dudit 

programme, conformément à l’article 2.3 (e). 

 

(4) Soumettre, selon le format requis par la FAP, copies complètes de toutes les 

demandes de remboursement trimestrielles en suspens, en vertu de l’article 5.2 (a). 

 

(5) Fournir, selon le format requis par la FAP, copies complètes de tous les rapports 

trimestriels d’avancement en suspens, en vertu de l’article 5.2 (b). 

 

(6) Soumettre copies complètes de toute la documentation requise à l’appui des 

dépenses de programme en suspens selon le format prescrit par les directives, 

conformément à l’article 5.2 (c). 

 

(7) Fournir, selon le format requis par la FAP, copies complètes de tous les rapports 

mensuels en suspens sur l’état des finances, en vertu de l’article 5.2 (d). 

 

(8) Soumettre à la FAP un ensemble complet d’états financiers vérifiés pour l’année 

fiscale prenant fin le 30 avril 2009, conformément à l’article 5.3 (a). 

 

(9) Utiliser le logiciel SPARQ pour le traitement des informations pour tous les 

véhicules donnés après le 30 septembre 2009 conformément à l’article 5.5, et 

soumettre le programme de l’AQLPA portant sur la saisie des informations 

détaillées pour tous les autres véhicules donnés d’ici le 1
er

 novembre 2009. 

 

(10) Soumettre à la FAP copies de toutes les ententes conclues avec de tierces parties, en 

vertu de l’article 23 (d). 

 

(11) Mettre en place les ressources humaines, les équipements et les ressources 

financières qui permettront au centre d’appels de fonctionner adéquatement en vertu 

des articles 1 et 8 de l’Appendice K, et fournir des preuves relatives à la mise en 

place effective de ressources accrues, à la satisfaction de la FAP. 

 

(12) S’assurer que le centre d’appels est en mesure de répondre continuellement aux 

demandes de renseignements dans les 24 heures des appels, conformément à 

l’article 3.2 de l’Appendice K. 

 



 

 

(13) Et, s’assurer que le centre d’appels de l’AQLPA utilise le logiciel SPARQ 

uniquement dans l’exercice de ses fonctions, conformément à l’Entente et en vertu 

des articles 3.3, 3.4 et 7 de l’Appendice K. 

 

Veuillez prendre note que si l’une ou l’autre de ces exigences ne sont pas satisfaites d’ici 

la date d’échéance, la FAP résiliera l’Entente à compter du 15 octobre 2009, à 0 h 1. 

Veuillez également noter que la FAP se réserve le droit d’entrer dans les locaux de 

l’AQLPA afin de constater l’exécution des exigences ci-dessus, en vertu de l’article 13 de 

l’Appendice A de l’Entente. 

 

CESSATION DES PAIEMENTS 

 

L’article 2 de l’Entente stipule que « le maintien du financement en vertu de la présente 

Entente est conditionnel » à l’exécution par l’AQLPA de ses obligations, conformément 

aux articles 2.1 à 2.4. L’article 5 stipule que les obligations précisées aux articles 5.1 à 

5.5 « doivent être remplies avant que soit effectué le versement de tout paiement ». 

 

En conséquence, étant donné que l’AQLPA n’a pas rempli ses obligations conformément 

à l’article 2 et à l’article 5, veuillez noter que tout financement de la FAP à l’intention de 

l’AQLPA est suspendu à compter de la présente date. Aucun fonds ne sera versé à 

l’AQLPA à moins que cette dernière satisfasse toutes les obligations précisées ci-dessus. 

En termes clairs, la cessation du financement entre en vigueur immédiatement et ce 

financement ne sera rétabli que si l’AQLPA remplit toutes ses obligations à la 

satisfaction de la FAP avant la date de cessation de l’Entente, le 14 octobre 2009. 

 

RÉSILIATION POUR RAISONS DE COMMODITÉ 

 

De plus, veuillez noter, indépendamment de la performance de l’AQLPA ou d’autres 

considérations dans le cadre de l’Entente, que la FAP a l’intention de résilier l’Entente 

pour raisons de commodité conformément à l’article 17.5. La présente lettre tient lieu 

d’avis écrit à l’AQLPA comme requis par l’article 17.5. Si la présente Entente n’est pas 

résiliée plus tôt, elle le sera à compter du 30 mars 2010. 

 

Je vous prie d’accepter, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

Ersilia Serafini 

Directeur de l’exploitation 

Fondation Air pur 

 

c. c. Gwen Goodier, Directeur par intérim, Environnement Canada 

 Stephen Kelly, Chef du personnel, Environnement Canada 

 Robert T. Clapp, Président, Fondation Air pur 




